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La FHP soutient et rejoint la mobilisation des médecins le 10 janvier   

 

La FHP hausse le ton face au manque de reconnaissance des professionnels de santé salariés 

de son secteur, face à l’attaque des médecins libéraux et la remise en cause de leur exercice, 

dans un contexte d’arbitrages de campagne budgétaire qui dénature le vote des élus et dévoile 

un plan d’austérité.  

Pour préserver notre système de santé et prendre soin de ceux et celles qui nous soignent, la 

FHP rejoint le mouvement de manifestation du 10 janvier à Paris ! 

 

Le PLFSS 2026, censé fixer le budget de la santé pour l’année à venir, aura été le théâtre d’une 

double déconsidération : celle des médecins libéraux et des acteurs hospitaliers. S’agissant des 

articles remettant en cause le cadre conventionnel, les débats parlementaires ont été sans 

ambiguïté : rejet intégral par le Sénat et révision du texte par l’Assemblée nationale. 

 

Dans ce contexte, le gel des tarifs hospitaliers publics et privés pour 2026 trahit le vote de la 

représentation nationale de faire évoluer de 3% le budget des établissements. Les députés ont 

relevé de 850M€ l’enveloppe originelle pour justement les soutenir. Le Premier ministre disait 

lui-même le 6 décembre 2025 à l’ouverture du dernier débat parlementaire que « se tiendra 

encore un dernier débat crucial : le budget de nos hôpitaux. Le gouvernement fera une dernière 

proposition, transparente et responsable ». 

 

Aussi, comment justifier les attaques répétées contre l’exercice des médecins libéraux, qui 

relève d’un cadre conventionnel avec l’Assurance Maladie, régulatrice de leurs activités, que le 

Gouvernement souhaite tout simplement faire tomber par crise d’autorité et de fixation 

unilatérale des actes médicaux ? Le Premier ministre le 13 septembre rappelait que la 

communauté médicale « a besoin de soutien » et qu’« il faut de la gratitude » à leur égard. 

Pourtant, à défaut de gratitude, la surdité aura prévalu. Les médecins libéraux vont ainsi prendre 

le chemin de la rue pour dire leur colère. Une manifestation aura lieu à Paris le 10 janvier. Aussi 

l’ensemble de leurs activités hospitalières cessera du 10 au 14 janvier inclus. 

 

La FHP soutient le mouvement de la médecine libérale qui exerce dans ses établissements parce 

que sans médecine libérale, pas de couverture des besoins de santé de nos concitoyens. La 

continuité et la permanence des soins nécessaire resteront néanmoins assurées sur l’ensemble 

du territoire, sous la direction des ARS. 
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La FHP s’associe aussi au mouvement de la médecine libérale dès lors que, au-delà du gel des 

tarifs hospitaliers, le Gouvernement a fait le choix de ne pas soutenir les professionnels de santé 

des établissements privés en refusant, dans un dernier arbitrage, l’enveloppe de revalorisation 

salariale qui leur était destinée. 

 

Que les engagements soient respectés après une année 2025 où le Gouvernement n’aura ni 

reconnu les activités hospitalières réalisées, en ne libérant pas la provision faite sur leurs tarifs 

2025, ni les professionnels de santé en retenant leur enveloppe salariale. 

 

2026 doit se dessiner différemment. 
 

La santé est la première priorité des Français confrontés aux difficultés croissantes d’accès aux 

soins.  

Pour répondre à cette priorité et au risque de précarisation de notre système de santé, la FHP 

appelle un changement de méthode et le respect des engagements dans un environnement 

déjà peu lisible en l’absence de vision pluriannuelle :   

- reconnaissance des professionnels de santé de l’hospitalisation privée qui appelle 

l’engagement des 140M€ nécessaires pour permettre la refonte des classifications et 

rémunérations attendue et demandée par le Gouvernement,  

- une évolution positive des tarifs des acteurs hospitaliers a minima à hauteur de l’inflation 

(1%) et une aide aux établissements privés en difficultés à hauteur de 35% des 

enveloppes disponibles. 

 

« L’année 2025 se termine sur une série d’arbitrages brutaux et incompréhensibles. Ce n’est pas 

ainsi que l’on répare un système de santé affaibli ! Sans la médecine libérale, maltraitée, et des 

salariés motivés, il ne peut y avoir d’offre de soins. Sans moyens suffisants pour les 

établissements de santé, pas de fonctionnement possible et donc pas d’accès aux soins sur les 

territoires. Il n’y a aucune raison que nous soyons ainsi les mal-aimés par la puissance publique, 

alors que les Français eux nous font confiance et savent notre rôle essentiel pour soigner. La 

mobilisation du 10 janvier sera l’expression d’un sursaut attendu. Nous y serons. » — Lamine 

Gharbi, président de la FHP. 
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